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DE LA LIBERTÉ

D'ÉNONCER , D'ÉCRIRE

ET D'IMPRIMER LA PENSÉE.

Par Louis- Félix GUYNEMENT DE KERALIO ,

volontaire vétéran du troiſième bataillon de

la fixieme diviſion de la garde nationale

pariſienne.1 .

Le don le plus précieux que les hommes aient

reçu de la nature eſt la faculté de fe communiquer

leurs penſées; c'eſt par ce don qu'ils ſe diſtinguent

des brutes , & s'élèvent au -deſſus d'elles : ſans lui ,

les ſociétés humaines n'exiſteroient pas.
Un homme

iſolé , à peu près ſemblable à tout autre animal ,

auroit des idécs très - vives & penſeroic peu : mais

ce peu de penſées & le peu qu'un autre homme

en a aufli , étant combinées enſemble , en pro

duiſent un grand nombre. Si nous ſuppoſons une

longue ſuite de ces combinaiſons , la fomme

croiſſant très-rapidement , formera dans peu un

tréſor immenſe : il paſſera de génération en géné

ration , comme un précieux héritage ; & , fi nous
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fuivons ſes progrès ; nous verrons , de cette

communication de la penſée, & de la réunion

des jugemens & opinions qui en émanent , jaillir

ces fécondes lumières auxquelles nous devons nos

arts & nos ſciences , & cette volonté générale

qui forme le page ſocial , les conſtitutions poli

tiques , & les loix civiles & morales.

Ce n'eſt pas un ſeul homme ou un petit nombre

d'hommes qui avance un art ou une ſcience ; c'eſt

le concours des penſées & des travaux de pluſieurs

générations; & plus ce concours eſt libre , plus

le progrès eft rapide. Suppoſons Deſcartes un de

ces ſauvages qui ne peuvent compter que juſqu'à

trois ; il auroit fait un prodigieux effort de génie ,

s'il eût compté juſqu'à cinq. Suppoſons que touts

les mathématiciens qui ont précédé Newton ,

depuis le premier qui rechercha les propriétés des

angles juſqu'à Barrow & Kepler , n'euſſent point

exiſté ; ce grand-homme n'auroit découvert ni le

calcul différentiel, ni la loi de cette force qui

retient les planètes dans leurs orbites.

Mais ſi le plus funefte ennemi du genre humain

avoit enlevé à Deſcartes & à Newton les ſecours

& les lumières raſſemblés par touts leurs prédé

ceſſeurs ; fi le deſpotiſme eût détruit en Europe

touts les livres , comme il le fit en Egypte ,

Deſcartes & Newton eux-mêmes auroient vécu
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& feroient morts dans l'iguorance arricaine ou

turque.

Il en eſt ainſi de touts les arts , de toutes les

ſciences , de toutes les opinions : un libre concours

des penſées peut ſeul nous conduire à la vérité

par la voie la plus courte & la plus sûre. Dans

une aſſembiée populaire , chaque citoyen vient

avec ſon opinion : pluſicurs préſentent la leur ; .

les autres les diſcutent , les modifient : il en eſt

une que le plus grand nombre adopte , & qui

détermine la volonté générale. Cette opinion , fi

elle n'eſt point encore la vérité cherchée , en efti

ault près que les lumières du temps le permettent ,

& des examens ultérieurs l'en approchent davan

tage. C'eſt ainſi que les nations libres diſcutent

leurs opinions politiques , les jugent , & poſent

leurs loix ſociales , en des aſſemblécs périodiques.

Quand aux autres opinions & penſées de tout

genre , l'aſſemblée de la nation eſt univerſelle &

perpétuelle. Elle feule a le droit d'en connoître

& de les juger ; & , comme elle peut l'exercer par

elle - même , elle doit le conferver : il feroit

impolitique de le conférer à qui que ce ſoit. Dans

cette affeinblée univeriellé & perpétuelle , chaque

citoyen a le droit de poſer librement des queſ

tigns, de vive voix & par écrit : on les y médit ? ;

on les diſcute , & les opinions partielles s'y
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réſolvent dans une opinion générale, auſſi voiſine

du vrai qu'il eſt poſſible dans les circonſtances.

C'eſt la ſeule route qui puiſſe y conduire ; c'eſt

le moyen le plus efficace & lo plus conrt de

détruire les erreurs particulières , comme celui

de les perpétuer eſt de les contraindre à reſter

cachées dans l'entendement qui les a conçues.

Qu'un homme ait porté un faux jugement ſur

un objet ſoumis à ſon examen , s'il ne le com

munique à perſonne , il court riſque de reſter

dans ſon erreur très-longtemps & peut-être toute

ſa vie. Au contraire , s'il expoſe à ſes voiſins fa

penſée , elle trouve des critiques , des contra

di& eurs : il réplique & diſpute ; on réfute ſes

obje&ions ; on lui prouve qu'il s'eſt trompé , &

il en convient , ſinon à l'inſtant , du moins peu

de temps après ; ſinon publiquement , du moins

au fond de la conſcience.

La même choſe arrive pour une opinion de

ſe & e ou de parti. Si vous l'y concentrez , en dé

fendant qu'on en parle ailleurs , elle s'y éterniſera,

& la fede mère en produira pluſieurs autres , qui ,

avec des traits principaux communs , en auront

de particuliers , & qui , étant gênées par elle

comme elle l'a été elle - même , ſe perpétueront

& ſe reproduiront d'âge en âge. Une longue

expérience a prouvé dans toute la terre que
la
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perſécution a perpétué & multiplié les ſectes. Si ,

au contraire , vous permettez à la ſeđe ou au

parti d'expoſer librement ſes opinions , alors , au

lieu d'être concentrées par une cenſure ſecrette &

deſpotique , comme le feu ſous la cendre , elles

ſeront diſcutées publiquement par la critique juſte

& humaine d'un grand nombre de citoyens. Leurs

côtés foibles feront dévoilés , leurs erreurs miſes

en évidence ; les eſprits peu exercés , qui les au

roient peut- être recherchées par curioſité , comme

une do&rine ſecrette , & embraſſées par impuiſ

fance d'en découvrir le vice , l'appercevront à la

clarté de la cenſure publique : ceux qui les avoient

le plus chéries dans les ténèbres , en verront au

grand jour les difformités , & ſeront ſurpris de

leur illufion . Au lieu de ſe diviſer en une infinite

de ramifications informes & irrégulières , effer

néceſſaire de la gêne , les opinions particulières ,

attirées par la force irrélftible de l'opinion

générale & de la vérité , viendront s'y con

fondre : c'eſt l'effet certain de la publicité. Si

les théologicns catholiques & proteſtans , les

jéſuites , les miniſtres , les cours de judicature ,

n'avoient
pas ôté la liberté de penſer d'après

ſoi-même , d'énoncer, d'écrire , d'imprimer , de

lire , d'apprendre des vérités ; s'ils n'avoient pas

perſécuté , enfermé , menacé , frappé du glaive

A 3
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arraché des mains de la juſtice , ceux qui éclai

roient les erreurs de l'ancienne philofophie ,

l'Europe n'auroit pas révéré celles d'Ariſtote

d.irant plufieurs ſiècles , comme les oracles de

Dieu nêne: elle auroit eu plutôt de sBacon , des,

Callcndi, des Galilée , des Deſcartes , des Leib

nitz , des Newton , des Locke ; & au contraire ,

ces génies bienfaiteurs de l'humanité auroient péri

à leur naiſſance , fi les deſpotes conjurés contre

la penſée étoient parvenus à l'enchaîner ; s'ils

avoient pu contenir les Jordan , les Cardan , les,

Hobbes , les Campanella , les Ramus , tolits ces

eſprits impatients du joug , irrités par les obſtacles ,

ennemis déclarés des préjugés, paſſionnés pour la

vérité , & déterminés à périr pour elle. Mais la

nature l'a donnée aux hommes comme le ſoleil ,

dont la lumière commune & bitfaiſante pour

touts , perce les plus épais nuages. La vérité dé

voile tout ce que l'impoſture a de hideux & cę

que le crime a d'horrible : elle expoſe à touts les

yeux la pureté de l'innocence , la beanté de la

vertu , & n'eſt funeſte qu'aux hommes coupables,

Cherchons-la , faifonis-la connoître. L'erreur pro

cure quelques avantages à un petit nombre d'im

pofteurs , d'uſurpateurs , d'hommes fans foi, ſans

loi , fans pudeur , & répand des maux infinis fur

le reſte du genre humain . Loin de nous cette

1
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maxime déteſtable , qu'il faut tromper les hommes

pour les rendre heureux ; ils ne trouveront jamais

le bonheur que dans la vérité : pourſuivons, atta

quons l’erreur , fous quelque forme qu'elle ſe pré

ſente , & délivrons la terre de ce monſtre ennemi

de la nature.

Nous le pouvons , en conſervant dans toute fa

plénitude le droit de communiquer nos penſées.

L'exercice de ce droit eſt une des conditions

fondamentales du pacte ſocial. Ce pacte porte que

chaque aſſocié contribuera de toutes ſes facultés

d'eſprit & de corps à la défenſe , à la ſûreté , à

l'augmentation de la propriété de touts & de

chacun des autres confédérés. Ainſi , tout membre

de la grande commune n’elt pas ſeulement comp

table envers elle de ſes actions , il l'eſt auſſi de

ſes penſées al lui en doit le tribut , & elle a droit

de l’exiger. Chaque citoyen a droit aux penſées

de chacun des autres , quand elles peuvent aug

menter ſes biens , ou détourner de lui quelques

maux. Une loi qui mettroit le moindre obſtacle

à l'acquit de ce tribut feroit directement oppoſée

au pacte focial , aux intérêts de la națion & de

tours ſes membres.

Une telle loi ſeroit tyrannique : nulle volonté ,

ſoit particulière , foit générale , n'a aucun droit

ſur la penſée & l'opinion , parce qu'elles font

1
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mobiles , inconftantes , verſatiles , journalières ,

quelquefois inſtantanées , & n'ont d'exiftence que

dans l'entendement. Elles ſont diverſes dans touts

les hommes , auſſi diverſes que le ſont les viſages

& toutes les autres formes extérieures . Exiger

d'un certain nombre d'hommes qu'ils aient telle

ou telle penſée , telle ou telle opinion ſur quelque

matière
que ce ſoit , c'eſt comme ſi on exigeoit

qu'ils euſſent touts le même viſage , ou les mêmes

formes dans touts leurs membres. Prétendre
que

du moins ils paroiſſent l'avoir , c'eſt les forcer à

porter touts le même maſque , & des vêtements

qui donnent à leurs corps & à tous leurs membres

la même apparence extérieure : il ſeroit difficile

de porter plus loin la dépravacion de la nature.

La volonté générale n'a aucun pouvoir ſur la

penſée & l'opinion , manifeſtée ſoit par la parole ,

ſoit par un écrit manuſcrit ou imprimé, parce que

la parole ou un écrit n'en ſont que les ſignes , &

n'en changent point la nature inconſtante & ver

ſatile ; ils en prouvent ſeulement l'exiſtence mé

taphyſique préſente ou paffée.

La penſée ou l'opinion peut produire l'intention

d'agir ; elle peut même y déterminer la volonté :

mais cette intention & cette détermination de la

volonté ne font encore que des modes métaphy

fiques , ſur leſquels la volonté générale n'a aucun
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pouvoir. Elle n'en a que ſur les effets phyſiques ::

c'eſt-là , & là ſeulement, que fon empire com

mence : elle peut régler les adions & jamais les

penſées. Elle peut dire , vous conformerez votre

conduite à telle & telle loi , ſous telle & telle

peine ; mais elle ne peut pas dire, ſans déraiſon

& fans abſurdité , vous croirez que cette opinion-ci

eft vraie , que celle -là eſt fauſſe; que cette loi eft

bonne , qu'elle eſt juſte , qu'elle ne peut être

meilleure : il vous eſt défendu d'y voir des im

perfe & ions, de chercher à les faire appercevoir

& à les re & ifier. Il eſt évident qu'une pareille

injonction ſeroit contraire aux progrès des con

noiſſances humaines , à l'uſage naturel des facultés

intelle&uelles , à l'objet du pade ſocial, à la liberté

individuelle, å la liberté civile , enfin à touts les

droits de l'homme & du citoyen.

L'homine ne ſe perfectionne que par la com

munication des penſées. Laiſſez -lui à cet égard

la plénitude de la liberté : il atteindra dans peu

le plus haut degré de la connoiſſance. Quelques

hommes d'un eſprit pénétrant & vaſte , & d'un

jugement profond & sûr , raſſembleront, ſous un

petit nombre de vues générales , les penſées & les

obſervations éparſes des autres individus de l'ef

pèce humaine. Les uns étudieront la nature de

l'homme , expoſeront le méchaniſme des opéra

H
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tions de ſon entendement , ſes rapports avec les

autres êtres , ſes droits originels , l'objet de ſes

ſociétés & les devoirs qu'il impoſe : d'autres , en

cultivant & perfe & ionnant les ſciences & les arts ,

augmenteront ſon induſtrie ; & ces précieuſes

connoiſſances , circulant en liberté , feront des

immeriſes tréſors de la nature un bien commun à

touts les humains.

Cette communauté des biens naturels , objet

des déſirs de ceux peur qui les plaiſirs univerſels

font les plus purs & les plus ſenſibles , eſt le dé

ſeſpoir des tyrans . Ils veulent pour eux ſeuls la

richcfle & le bonheur , pour les autres l'indigence

& l'eſclavage , ou le fer , la flamme & la mort

Ęt , comme les hommes ne peuvent ſupporter

l'eſclavage qu'autant qu'ils ſont ignorants , la com

munication des penſées & des connoiſſances est

le moyen de liberté que les tyrans redoutent le

pins . Sils ne peuvent la détruire par la force , ils

emploient la rule. Ils arrirent l'efprit & les yeux

de leurs ſujets fur des objets brillants & frivoles.;.

ils les amuſent, comme des enfants , de chanſons,

de galanteries , de cours d'amour, de vers éro

tiques , de tout ce qui peut énerver le génie &

amollir le courage. Favorables en ſecret , & tam

lérants en public pour les ouvrages qui dépravent

ils jettent du mépris & du ridicule

1

1

Ics moeurs ,
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1ſur la morale ; elle n'eſt bonne que pour le bas

peuple. Ils proſcrivent ſur -tout les vérités poli

tiques ; ils défendent non - ſeulement qu'on les

publie , mais qu'on s'en occupe , & puniſſent des

peines les plus graves le téméraire qui oſe en

proférer une ſeule. S'ils ont quelque indulgence

pour la culture des ſciences & des arts , ce n'eſt

qu'autant que leur intérêt de demande. Ils prena

nent l'or qu'elle produit , & dédaignent les cul

tivateurs . S'il en eſt qu'ils flatttent de quelques

regard's , ce font les ſavans dont les travaux ſont

ambitieux & peu utiles . Ils fe plaiſent à voir le

génie ſe conſumer en recherches minutieuſes de

faits & de dates en calculs fublimes , mais fica

riles , & s'éloigner de l'étude la plus importante

au bonheur de la ſociété , mais la plus contraire

à leurs vues , celle des principes de l'art ſocial,

Le leur eſt celui de l'oppreilion . Ils accueillent

ils ſollicitent les projets dont l'objet eſt d'aug

nienter les impôts , les taxes , ou d'en aſſeoir de .

nouveaux , & ils trouvent aiſément des hommes

féconds en machinations de cette efpèce. Si l'ure

d'elles répond à leurs voeux , l'auceur a une part

conſidérable des nouvelles dépcuilles : c'eſt de

qu'on appelle , en finance , avoir des talents , du

génie , & faire fortune .

L'oppreſſion produit la réſiſtance , dont le pre

3
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mier ſigne eſt le murmure : les tyrans s'empreſ

fent de l'étouffer. Ils défendent d'écrire , d'impri

mer , même de parler du funeſte pouvoir qu'ils

exercent , & d'y oppoſer des vérités falutaires. Ils

s'emparent des ouvrages qui les font connoître ,

& ils les détruiſent ; ils en perſécutent les auteurs ,

ils les empriſonnent; ils les étrangleroient volon

tiers de leurs propres mains. Le jéſuite Berthier

diſoit de Monteſquieu , que c'étoit un hommeà

noyer dans ſon ſang. Ils, repouſſent d'une main

l'Eſprit des Loix , le Contrat Social, tandis

qu'ils reçoivent & répandent de l'autre les ou

vrages les plus licentieux , & en font leurs amu

ſements. N'avons-nous pas touts vu des prélats ,

des miniſtres, des magiftrats , des femmes qui ſe

diſoient bonnêtes, les uns faire jouer dans leurs

maiſons, & les autres y voir jouer des pièces

infâmes , où les comédiennes les plus diffolues

refuſoient de prendre un rôle ?

Sous de pareils adminiſtrateurs , plus une opé

ration publique eft onéreuſe au peuple , plus il

eſt défendu d'en parler. Alors une armée d'eſpions

eſt en campagne : les citoyens raſſemblés dans les

Jieux publics fe craignent , s'obſervent, n'oſent

s'entretenir ; le moindre mot paſſeroit pour crime ,

& le ſilence même eſt ſuſpect. Avant de parler de

la choſe publique à ſon plus intime ami , même

1
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ſoit rois , papes ,

dans un licu ſecret , il faut regarder autour de ſoi.

Citoyens , hommes françois , comment avez - vous

pu ſouffrir ſi long - temps un pareil opprobre ?

Les oppreſſeurs , ſoit tyrans ,

lamas , princes , empereurs , doges , déys, ſéna

teurs , miniſtres , prélats , patriciens , nobles ,

optimates , quelque nom qu'on leur donne & dans

quelque lieu qu'ils ſoient, veulent envahir la liberté

du peuple , & font avec lui dans un état de guerre.

Or un axiome militaire , c'eſt de faire ce que

l'ennemi ne voudroit pas que l'on fit. Les oppref

feurs attaquent cours les droits de l'homme ; il

faut les défendre : ils veulent envahir toutes nos

libertés ; il faut les maintenir : ils craignent que

le peuple ſoit inftruit de la force & de ſes droits ;

qu'il n'y ait pas un ſeul homme qui les ignore :

ils tremblent en le voyant armé ; qu'il le ſoit

toujours : ils attaquent l'égalité naturelle , baſe

de la liberté ; couvrons-la de l'égide , & qu'ils

fuient ſaiſis d'épouvante : ils veulent agir dans les

ténèbres ; mettons-les dans le plus grand jour :

ils défendent d’écrire ; écrivons : d'imprimer ;

imprimons : de parler de leurs deſleins, de leurs

intrigues , de leurs complots , de leurs opérations

perfides ; frappons-en touts les yeux & toutes les

oreilles . La LIBERTÉ DE LA PRESSE eſt le plus

de la communication des penſées ,

1

puiſſant moyen
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des lumières & des connoiſſances ; ils veulent y

mettre des bornes : rendons la preſſe libre comme

l'air que nous reſpirons. La calomnie , diſent- ils ,

flétrira l'honneur des citoyens. Quel tendre in

térêt ! N'êtes -vous pas touchés , mes concitoyens,

que des hommes qui font ſans peine le ſacrifice

de leur honneur , ſoient en ſollicitude pour con

ſerver le vôtre ? Croyez-vous , d’une foi bien

ferme, que votre ſeul intérêt les guide ; & n'eſt

il pas plus vraiſemblable qu'ils craignent que leurs

bévues , leurs inepties , leurs vices, leurs malver

ſations, leurs intentions perverſes, ſoient expofie;

à touts les yeux ? Il eſt de leur intérêt qu'elles

reſtent cachées ; mais il eſt de l'intérêt général

qu'elles ſoient connues . Ce n'eſt pas la calomnie

qi'ils craignent ; c'eſt la lumière , c'eſt la vérité.

S'ils étoient purs , ils ſeroient ſans alarmes pour

eux & pour nous. La voix publique détruit l'ac

cufation fauffe ; la loi la punit : l'homme integre

vit tranquille ſous leur proteáion : mais l'une &

l'autre accueillent l'accuſation fondée fur des

preuves ; l'homme injufte la redoute , & travaille

à l'étouffer par la force & la terreur : de-là toutes

les violences contre la liberté de la parole , la

violation du fecret des lettres , les règlements

tyranniques contre la liberté de la preſſe.

La tyrannie veut fur - tout captiver l'uſage de
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cet inſtrument qui fixe la penſée & la vérité , qui

les perpétue , & en répand la lumière en peu

d'inſtants dans un grand eſpace. L'imprimerie ,

à la naiſſance , fut l'effroi des defpotes. Ils ten

tèrene de l'étouffer , comme l'orgueilleuſe Junon

voulut faire périr dans ſon berceau Hercule , qui

devoit être le fléau des tyrans . « Ne nous abutons

pas , diſoit l'évêque de Londres ; ſi nous n'exter

minons cet art , il nous exterminera. Les viſirs &

les muphtis d'Afie l'ont profcrit : ceux d'Europe

l'ont chargé d'entraves , pour détourner à leur

profit ſes plus grands avantages , & l'empêcher

de croiſer leurs vues & leurs intérêts particulierś .

En France , la penſée a été long-temps eſclave :

elle ne pouvoit paroître qu'avec la marque de la

ſervitude. Il falloit mentir , aduler , ou fi l'on ſe

haſardoit à produire quelques penſées mâles , les

tronquer , les défigurer. Au défaut de l'auteur ,

un cenſeur en coupoit les nerfs. Encore cette

précaution paroiſſoit- elle inſuffiſante à l'égard des

ouvrages politiques : la tyrannie eſt ombrageuſe

& craintive comme l'avarice ; elle les voyoit avec

peine , quoique mutilés ; elle les toléroit plutôt

qu'elle ne les permettoit : le miniſtère défendcit

qu'on en parlåt dans les journaux qui étoient

ſous la direction immédiate.

L'eſprit de deſpotiſme , qui n'abandonne jamais
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les hommes , lorſqu'ils ont en ma'n un grand pou

voir , voudroit rétablir cette ſervitude : il eſt im

portant d'empêcher un projet auſſi funeſte. Tous

les citoyens en ont le droit , & c'eſt un ſaint

devoir
pour les patriotes : ſans la liberté indéfinie

de la penſée & de la preſſe , la liberté individuelle

& la liberté civile ne ſeroient pas établies , la

conftitution ne ſeroit
pas faite ; ſans la liberté

indéfinie de la penſée & de la preſſe , elles,ne

feront pas conſervées.

Commençons par la défendre avec les armes

de la raiſon , dans l'eſpoir qu'elles ſuffiront , &

qu'on ne nous contraindra plus d'en employer

d'autres pour maintenir cette liberté & toutes

celles qui en dépendent.

Ceux qui voudroient rétablir la ſervitude de la

preſle, préſentent leur projet ſous une apparence

de bien public ſuivant leur coutume. Il eſt né

ceflaire , diſent-ils , de reſtreindre cette liberté ,

pour réprimer les libelles & les écrits féditieux ,

c'eſt- à -dire , pour prévenir les effets de la calom

nie & des émeutes populaires. Il eſt évident que

ce motif n'eſt qu'un prétexte ſpécieux. Une loi

générale condamne ces deux eſpèces de délits , &

prononce une peine contr'eux : c'eſt tout ce que

la loi peut faire. Il ſeroit
abſurde en légiſlation

de diviſer un genre de délic en efpeces, d'après

les

D
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les divers inſtruments avec leſquels ce délit peut

être commis , & de faire autant de loix particu

lières contre l'abus poſſible de chacun de ces inf

truments. Prenons pour exemple l'homicide. Un

homme peut tuer un autre homme avec une épée ,

un poignard , un fuſil, un piſtolet , une pierre ,

une aiguillle , un poinçon , un bâton , une corde ,

& autres chofes infinies en nombre . Il feroit

abſurde de faire une loi contre l'abus homicide

de l'épée , du fuſil, de la pierre , de l'aiguille , &

de l'infinité d'inſtruments avec leſquels on peut

tuer un homme : on auroit un véritable chaos de

loix inutiles , au lieu d'un ſeul moyen ſimple &

fuffiſant , qui eſt une loi générale.

Il en eſt de même de la calomnie : elle peut

employer la parole , l'écriture , la preſſe , la

profe, les vers , la peinture , la gravure ,
l'em

blême : multipliera-t-on les agents ſans aucun

beſoin , en ſubſtituant à la loi générale , qui eſt

ſuffiſante ; une loi particulière contre chacun

des inſtruments dont la calomnie peut faire

uſage ?

Il eſt impoſſible , dit - on , qu'une loi géné

rale comprenne touts les cas particuliers. Un

habile juriſconſulte ayant compulſé touts les

fegiſtres & recueils d'arrêts rendus pendant un

grand nombre dannées , y a trouvé dix mille

B



( 18 ) 1

1

& n'a pas , à

1

eſpèces de vols très - diſtinctes , & n'a

beaucoup près , épuiſé une ſi abondante matière.

Cette anatomie cit très – ſubtile ; mais en s'y

enfonçant , le juriſconſulte a tourné le dos à

fon but. Dans les ſciences mathématiques , on

à des formules générales applicables à touts les

cas particuliers de même genre ; & ces formules

ſont de la plus grande utilité pour l'application

de la ſcience aux arts. Dans la juriſprudence ,

toute loi eſt une formule générale qui doit embraſ

ſer le plus grand nombre de cas particuliers

qu'il eſt poſſible : raſſembler ainſi touts ceux du

même genre , c'eſt le dernier effort du génie.

S'il ſe préſente dans la pratique un cas que la

loi ou la formule genérale ne renferme pas ,

ce n'eſt point une nouvelle loi que l'on doit

faire ; il faut perfectionner la formule en la

généraliſant davantage , & y comprenant

échappé au génie du légiſlateur.

On accordera facilement ce point ; mais on

infiſera en diſant qu'il eſt plus fage & plus

humain de prévenir les délits , que d'attendre ,

dans l'aſſurance de la punir , qu'ils ſoient con

ſommés. La réponſe n'eſt point difficile , & peut

être ſera péremptoire. Le délit de libelle calom

nieux ne ſera prévenu , qu’autant que l'auteut

& l'imprimeur craindront d'être connus & atta

le cas

1
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qués par celui qui en eſt l'objet. S'ils ſont re

cherchés en vertu d'une loi qui gênera la liberté

de la preſſe , la haine que les amis de la liberté

auront conçue contre cette loi , rendra preſque

nulle en eux l'indignation que la calomnie inf

pire : ils les connoîtront , & ne les nommeront

pas ; non pas même ceux qui auront des iai

ſons d'amitić ou de parenté avec les calomniés :

ils craindront l'opinion générale ; ils lailleront

agir les exécuteurs de la loi ; & les coupables ,

enhardis par ces ſentiments qu'ils n'ignoreront

pas , ſatisferont leurs paſſions dans l'eſpoir de

l'impunité. Au contraire , laiflez touts les cours

libres d'exhaler leurs ſentiments , touts les eſprits

libres de les exprimer ; les amis , les parents du

citoyen calomnié , touts les citoyens qui crain

dront la même inſulte pour eux-mêmes , ſe ráu

niront contre le calomniateur ; ils le nomme

ront , ron pas tout bas , mais à haute voix ,

dans les places publiques , dans cent écrits qui

le confondront ; & les autres méchants ſeront

contenus par cette force majeure , infiniment

plus puiſſante qu’une diſpoſition réglementaire ,

qui , n'ayant pas l'allentiment général , ne ſera

jamais loi .

Suppoſons que la calomnie , contenue par ce

réglement , reſte fecrette , & paſſe ſeulement

ܪ
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de bouche en bouche : c'eſt alors qu'elle eſt le

plus dangereuſe. Les hommes , enclins à la

malignité , s'en font un amuſement ; ils la ca

chent , l'aiguiſent , augmentent ſon poiſon : elle

circule à l'inſu de celui qui en eſt l'objet : ſes

amis même n'oſent l'en inſtruire. S'il l'apprend

& s'en informe il trouve touts les rapports

différents entr'eux , & ne fait ſur lequel il doit

établir la défenſe. En choiſit- il un entre mille ?

Le calomniateur , fi on l'a nommé , ſoutient

qu'il eſt faux ; il les nie touts l'un après l'autre ,

ou il les déguiſe & les interprète à ſon avan

tage : il eſt impoſſible à l'accuſé de prouver ſon

innocence , & quelque ſoupçon reſte contre lui ,

même dans les eſprits les plus juſtes & les plus

indulgents. Mais , quand la calomnie eft fixée

par l'impreſſion , qui que ce ſoit ne peut en

altérer le moindre détail ; l'auteur ne peut plus

employer d'interprétations , de déguiſements de

négations & de fubterfuges. L'accuſé , & touts

ceux qui le défendent , ont une action directe

& fùre contre l'accuſateur ; ils oppoſent des

vérités à ſes fauſſes imputations , & les détrui

ſent devant le tribunal du public ou celui des

juges. Les ténèbres ſont favorables aux fabrica

teurs de la calomnie ; une loi qui empêcheroit

d : la produire au grand jour , ſeconderoit leurs

>
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nement

vues ſcélérates : invitez -les plutôt à imprimer

& publier leurs menſonges , à établir eux-mêmes

contre eux un corps de : délit : alors ceux qui

en font l'objet les détruiront aiſément ; les indi

ces ſeront plus nombreux , l'information plus

facile , les témoins plus empreſſes & plus aſſurés

en voyant la preuve acquiſe , & le calomniateur

découvert nommé & puni , fi la partie léſée

ne préfère de le mépriſer.

Ce mépris eſt une reſſource pour ceux qui

ont fait tant de mal , qu'ils exciteroient l'éton

ſi on les voyoit faire quelque bien :

c'eſt un arme defenſive , impénétrable pour les

hommes qui ont fait tant de bien qu'on ne peut

en croire aucun mal. Elle ſeroit cependant moins

füre ſous le pouvoir arbitraire , qui briſe les

liens ſociaux , diviſe les hommes , concentre ,

leurs ſentiments , éteint dans tout les cours

les vertus civiles & morales , & y verſe la dif

corde & les inimitiés : mais ceux qui ont le

bonheur de vivre ſous l'empire de la loi , ſe

lient d'intérêt & d'amitié , ſe recherchent pour

s'aider en frères , converſent enſemble , ſe voient ,

ſe connoiſſent. Sous cet heureux gouvernement ,

la crainte qu'on auroit de l'injure & de la ca

lomnie , ſeroit pufillanime , & l'ame des gens
de

bien eſt auſſi ferme que pure. Prenez la voix

/

B 3



( 22. )

2

1

du magiſtrat incorruptible , de l'adminiſtrateur

fidele , de la femme irréprochable , bonne &

vertueuſe ; enfin de touts les citoyens dont

l'eſprit , le cour , & la conſcience ſont libres ;

ce ne ſeront point eux qui redouteront l'accu

ſation publique & demanderont qu'une loi

l'arrête.

Ce ſeront ceux qui agiſſent dans les ténè

bres , qui craignent le grand jour & la con

viction , qui veulent faire des actions déshono

rantes & être honorés : ce ſera l'adminiſtrateur

qui ſe vend & veut paſſer pour intègre ; ce

ſera cette femme qui ſe livre aux excès les plus

criminels , & aſpire à la réputation de femme

vertueuſe ; ce ſera le miniſtre qui dilapide les

fonds publics , pour acheter des ſuffrages , des

éloges , des créatures , des inſtruments de tyran

nie , & rejoindre , s'il étoit poſſible , les chaî

nons diſperſés des fers que nous avons briſés ;

ce ſera ce prêtre hypocrite , dont l'air eſt com

poſé , le maintien dévot , la table délicate ,

les vêtements recherchés dans leur fimplicité ,

les propos religieux , les jours régiés , les nuits

di Tolues ; ce ſera le financier , qui n'eſt rien

ſans luxe , & qui ne peut l'alimenter qu'en oppri

mant , vexant & pillane le peuple ; ce ſera le

militaire , que l'ambition dévore , que le défaut

1
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de talent & l'ignorance placeroient aux derniers

rangs , & qui ne peut en ſortir que par l'adu

lation , la ſervile complaiſance , la baſſeſſe auprès

de quelques hommes dignes de le protéger : en

un mot , c'eſt l'eſprit de licence , d'uſurpation ,

de rapine , de débauche , qui veut qu'on détrniſe

pour lui ſeul , & qu'on reſſerre , pour l'eſprit

public , les bornes de la liberté. Porterez - vous

une loi qui favoriſeroit cet eſprit de déſordre

& les hommes qu'il anime ?

La raiſon de prévenir n'eſt pas plus folide

en ce qui concerne les émeutes & les ſéditions ;

elle eſt même plus foible à quelques égards. Le

meilleur moyen d'aſſurer le ſuccès d'une ſedition ,

n'eſt
pas d'en publier les motifs & le projet. Un

chef de faction , prudent & habile , agit four

dement. Il raſſemble des mécontents , des hom

mes qui n'ont ni bien , ni ſentiment , ni hon

neur. Il les flatte par des éloges , les excite par

des eſpérances , leur préſente quelques apperçus

généraux de ſes deſfeins ; mais il ſe garde bien

de leur en expoſer touts les détails . Au con

traire , il les trompe eux -mêmes , autant que les

circonſtances le permettent , & ne découvre ſon

projet qu'à l'inſtant de l'exécucion. Moins il ſe

montre , plus il eſt en fûreté. Si quelques facieux

fe repentent , ils n'ont rien d'eſſentiel , rien de

B 4
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certain à déclarer : tout ce qu'ils diront peut

être nié. Imprimer les cauſes de ſoulèvement qu'il

veut employer , les démarches & diſpoſitions qu'ils

ſe propoſe , ce ſeroit donner à ceux qu'il atta

que touts les moyens de défenſe. Quel général

ne délireroit pas que ſon adverſaire fît imprimer

& publier ſon plan de campagne ? Dans le crime

de ſoulèvement comme dans celui de calomnie ,

ce ſont les trames , les complots , les diſcours

ſecrets qui ſont le plus à craindre. N'eſt -ce pas une

vérité univerſellement reconnue , qu'un ennemi

ſecret elt plus dangereux que celui qui ſe déclare ?

Ne deſirons-nous pas en juſtice des preuves par

écrit ? Pourquoi ? Parce qu'elles jettent ſur le

fond une grande, lumière , en fourniſſant une

foule d'indices qui. menent à la caverne où le

coupable ſe cache. Suppoſons que des ſcélérats

ont formé le complot d'incendier une maiſon ;

il eſt évidentiffime que , s'ils l'impriment & le

publient , le propriétaire & ſes amis , ſes voiſins,

ſes concitoyens en empêcheront l'exécution :

mais , ſi un réglement bien limé , bien ſpécieux ,

bien artiſtement compoſé , bien ſtrictement exé

cuté , empêche l'écrit de paroicre , il n'eſt pas

moins évident que le complot reſtera ſecret &

que la maiſon ſera brûlée. Eh ! faites - vous autre

choſe, en vous oppoſant à la publication des écrits

.
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nommés incendiaires ? Les vues criminelles de

leurs auteurs ne peuvent être trop connues ;

vous les ſeconderiez en les forçant de les tenir

ſecrettes.

Dans toute communauté , ſoit monarchie , ſoit

république , foit ville ou bourg ou village , une

bande de brigands , de ſéditieux , un parti ,

une faction , une cabale , eſt un petit nombre

d'hommes qui attente aux droits & propriétés

du plus grand. Quand ce plus grand nombre

toujours vigilant dans un état libre , eſt averti,

par des écrits , de l'entrepriſe méditée contre lui ,

il ſe prépare à la défenſe , emploie la même

arme , écrit , imprime , & ſon immenſe prépon

dérance déconcerte promptement les projets de

ſes ennemis. Il eſt très-important pour lui de

connoître leurs deſſeins , & il feroit impolitique

& pour ainſi dire abſurde , d'apporter le moin

dre obſtacle à ce qu'ils les publient : non qu'ils

ſoient aſſez en force pour les mettre entière

ment à exécution ; mais parce que , ſi leurs

deſſeins reſtent ſecrets , ils peuvent du moins

faire une tentative , & cauſer quelque dommage ;

dès qu'ils ſont publics , ils ſont

avortés. Dès que ces deſſeins parviennent à votre

connoiſſance , ne vous empreſſez - vous pas de

les publier ? Eh ! laiſſez leurs auteurs prendre ce

ſoin , s'ils le veulent.

!

au lieu que ,
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Quand au plus grand nombre , dont la vo

lonté réunie fait la loi en toutes choſes , il est

hors de doute qu'il a droit , ſoit collectivement ,

ſoit individuellement de l'annoncer , de la

déclarer par la voie de l'impreſſion & de la

publication , & que , non - ſeulement chaque

individu , faiſant partie de la communauté ,

le même droit , mais encore , afin d'opérer cette

réunion qui fait loi & conduit à la vérité , de

publier par toutes ſortes de voies fes penſées &

opinions quelconques , ſoit conformes , ſoit oppo

ſées à celles qui ont l'aſſentiment du plus grand

nombre , ou de quelque ſociété partielle , ou de

tels & tels individus.

Quelques eſprits timides pourront craindre

qu'en donnant cette latitude à la liberté de la

preſſe , il ne ſoit publié des erreurs. Oui , ſans

doute on en publiera , mais elles ſeront

plutôt détruites , & il ſera publié auſſi un plus

grand nombre de vérités.

Une des plus redoutables armes que nous

puiſſions oppoſer aux erreurs de touts les genres,

eſt cette liberté indéfinie de la preſſe. C'eft contre

elle ſur- tout que dirigent leurs efforts ceux qui

ont un intérêt particulier à les perpétuer . Nous

la tenons ; gardons-nous de la laiſſer échapper.

Si on ne peut nous l'arracher , on tentera du
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moins d'en gêner l'uſage. On paroîtra ſe rendre

aux raiſons qui établiſſent nos droits . On nous

accordera que la calomnie peut & doit être mé

priſée , qu'elle eſt plus dangereuſe lorſqu'eile

reſte ſecrette , que la publicité peut ſeule en dé

truire juſqu'aux moindres veſtiges , & la con

traindre à n'oſer paroître ; qu'il en eſt de même

des erreurs de tout genre , & des écrits ſédi

tieux ; qu'il eſt évidemment plus facile de préve-,

nir une ſédition ſollicitée & annoncée par des

imprimés, que lorſqu'elle n'eſt fomentée que par

des diſcours ſecrets ; qu'une loi générale contre

la calomnie & la fédition eſt ſuſhſante ſoit

pour prévenir ces deux crimes , ſoit

punir , quelque moyen qu’ait employé le calom

niateur ou le ſéditicux ; qu'il feroit ridicule de

défendre par une loi particulière l'abus homicide

qu'on peut faire d'un bâton ou d'une aiguille ,

ou l'uſage d'une baguette pour indiquer

abattant des têtes de pavot , qu'il faut couper

celles de quelques adminiſtrateurs. Mais on dira

que , pour la ſûreté publique & particulière, il

eſt bon d'acquérir d'avance une plus grande

certitude de connoître l'auteur de la calomnie

& de la ſédition ; que cette précaution diminuera

l'eſpoir de l'impunité , efpoir qui invite le plus

puiſſamment' au crime. On dira : fi un accuſa

pour les

en
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teur public anonyme , ſommé de produire les

preuves des faits qu'il avance , ne le fait pas ,

l'accuſé eſt abſous , & libre de ne pas pourſui

vre une autre juſtification : mais elle ne ſuffit

point à l'intérêt public ; il demande que l'accu

fateur ſoit nommé , afin qu'il ſoit connu comme

méchant , comme calomniateur , ou du moins

comme un homme léger , imprudent ' , de peu

de ſens , incapable de gérer un emploi public.

Si la calomnie eſt grave , l'intérêt général de

mande , pour l'exemple , qu'elle ſoit punie de

la peine portée par la loi ; & il eſt encore plus

important que les auteurs des écrits capables de

troubler la paix publique par des foulevements ,

des ſéditions ou des mutineries , ſoient nommés

& connus de touts leurs concitoyens . D'après ces

raiſonnemerits , on propoſera de porter une loi,

obligeant tout imprimeur de mettre ſon nom à

tout imprimé ſortant de ſes preſſes ; tout hom

me qui fera imprimer un écrit , de déclarer å

l'imprimeur ſon nom , fa profeſſion & fa demeure ;

l'imprimeur de nommer l'auteur ou celui qui a

préſenté l'écrit , s'il y a plainte juridique , &

de rendre l'auteur ou le préſentateur , & l'ima

primeur même , ſujets aux peines portées contre

les délits commis ou occaſionnés par l'imprimé

condamné,
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事

Cette loi eſt inutile ; elle eſt injuſte ; elle eſt

oppreſſive. Tout citoyen honnêre , qui , par zèle

pour le bien général , accuſera un autre citoyen

devant le tribunal public , ſe nommera ; & tout

imprimeur honnête , des preſſes duquel une ac

cuſation publique ſortira , ſe nommera de même.

Cependant , fi , par des raiſons qui lui feroient

perſonnelles , l'accuſateur ne ſe faiſoit pas con

noître d'abord , celui qui a préſenté le manuf

crit à l'imprimeur ne peut pas en être inconnu :

la sûreté de ſon payement , qui eſt une des loix

les plus impérieuſes , lui dicte de n'imprimer lin

manuſcrit qui lui eſt préſenté , que lorſqu'il

connoît perſonnellement , ou parou par des répondants

sûrs , celui qui le lui préſente.

Objectera -t-on que l'accuſateur qui voudra reſter

inconnu , pourra éviter les recherches de l'im

primeur en le payant d'avance ? Cela eſt poſiible ;

mais il eſt plus vraiſemblable que l'imprimeur &

touts fes ouvriers iront aux informations

fût-ce que par la curioſité naturelle aux hommes.

Dira-t-on que l'accuſateur , connu de l'ima

primeur , peut lui demander & en obtenir de

n'être
pas nommé ? Mais , ſi l'accuſé , craignant

la conviction reſte ſans réponſe , ou ne pro

duit qu’une défenſe vague & inſuffiſante , il est

peu important que l'accuſateur ſoit connu cu

?

ne
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ne le ſoit pas. Si , au contraire , l'accuſateur ,

ſommé de produire ſes preuves , n'en fournit

aucune ou n'en donne que d'inſignifiantes , la

promeſſe eſt nulle de plein droit : l'imprimeur ,

ainſi que tout homme honnête , à qui le calom

niateur eſt connu , doit , ſous peine de paſſer

pour calomniateur lui – même & pour mauvais

citoyen , le dénoncer à la ſociété comme un

ennemi qui l'a attaqué dans un de ſes membres.

On dira de plus qu'un imprimeur , plus tou

ché de ſon intérêt particulier que de l'intérêt

public , pourra être gagné à prix d'argent par

l'accuſateur qui voudra reſter ignoré , & que ni

l'un ni l'autre ne ſe feront connoître. S'ils ont

cette baſſeſſe , l'imprimeur vendra ſon ſilence ,

quoiqu'une loi lui ordonne de parler , & le

mettra ſeulement à plus haut prix. Alors , fi

l'accuſé veut faire des perquiſitions, il ſe trouve

dans la poſition de tout citoyen qui , ayant éprou

vé quelque dommage , en ignore les auteurs ,

& établit ſes recherches d'après les conjectures

& les probabilités que les circonſtances lui pré

fentent. Mais , dans l'eſpèce dont il s'agit , elles

font beaucoup plus faciles. Une violence

vol , un aſſaſſinat , peuvent être commis ſans

complices & ſans témoins , au lieu que l'impref

fion & la publication d'un écrit , exigent le

un

1
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concours de pluſieurs perfonnes : il faut des

ouvriers d'imprimerie , des libraires , des ven

deurs , des colporteurs , des acheteurs , dont

la plupart ſeront curieux de connoître l'auteur ,

& chercheront à le découvrir. Combien de voies

pour remonter à l'origine du mal ! Pourquoi

ajouter à tant de moyens une loi inutile pour

l'imprimeur honnête qui nommera l'accuſateur

foupçonné de calomnie , inutile contre l'impri

meur malhonnête , puiſque tant de voies font

ouvertes pour le découvrir , ainſi que le prin

cipal auteur.

Cependant on exige davantage , & c'eſt ici que

ceux qui veulent entiaver la liberté de la preſſe

ſe trahiſicnt , & montrent à nud leurs véritables

intentions : ils demandent que la loi rende l’im

primeur reſponſable de la calomnie. Mais par

quels moyens conçoit-on qu'un imprimeur pourra

ſavoir ſi un fait avancé dans un écrit qu'il imprime

eft vrai ou controuvé , ſi l'auteur de l'écrit en a

ou n'en a pas les preuves , li l'accuſation eſt fondée

ou calomnieuſe ? Comment pourra- t -il le ſavoir ,

avant que la cauſe ait été portée devant le tribunal

du public ou celui des juges ? Et , s'il ne peut

acquérir ſur aucun des faits dont il lui ſera pro

poſé d'imprimer le récit , une connoiſſance fuffi

Cante
pour l'affirmer ou le nier , la reſponſabilité
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qu'on voudroit lui impoſer n'eſt - elle pas
évi,

demment une injuſtice , & une défenſe expreſſe

d'imprimer toute accuſation , toute imputation

quelconque , même la mieux fondée ? Ainſi, un

officier public , un magiſtrat, un miniſtre préva-.

ricateur ne ſera point retenu par la crainte que

l'impreſſion dévoile au public ſes malverſations :

& voilà le vrai but , ainſi que le dangereux effet

de cette prohibition ſi déſirée. Dira-t-on que la

voie des tribunaux civils eſt ouverte contre lui ,

&
que l'accuſateur , ayant porté plainte , ſera libre

de publier toutes les preuves des faits qu'il a dér

noncés ? Mais , s'il eſt à cet égard en pleine

liberté , peu importe à l'accuſé qui a toujours droit

de le citer au tribunal de la loi , peu lui importe ,

dis-je , que la publication des preuves ſoit faite

avant ou après la dénonciation ; & alors pourquoi

gêner la liberté de la preſſe ?

Les funeftes effets de cette gêne & de la ref

ponſabilité des imprimeurs ſont prouvés par
l'ex

périence comme par la raiſon . La nation Angloiſe

en a ſouffert & ſouffre encore de ce joug. Ecou

tons à ce ſujet un Anglois (RobertPigot ) : c'eſt

ainſi qu'il s'exprime dans une adreſſe aux repré

ſentants de la nation Françoiſe. On y trouvera

cette sûreté , cette ſolidité de principes qui

n'appartient qu'à des membres d'une nation dont

l'étude
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l'étude a depuis long -temps pour objet principal

la ſcience du gouvernement.

« Meſſieurs, leur a- t-il dit , je ne ſuis point le

premier de mes concitoyens qui préſume aſſez de

lui-même pour eſpérer que vous lui prêterez atten

tion. Le ſujet ſur lequel je n'ai pu m'empêcher

d'élever ma foible voix vers une aſſemblée auſſi

auguſte , eſt au - deſſus de tout autre par ſon

importance.

» Les loix qu'on vous propoſe , ſous prétexte

de régler la liberté de la preſſe, menacent les

droits les plus facrés d'une nation que j'eſtime &

que j'aime autant au moins que ſi je lui avois

toujours appartenu. Ces loix redoutables , que je

ne puis conſidérer que comme l'uſurpation la plus

inſidieuſe & la plus terrible du deſpotiſme , atta

queroient donc vos libertés, meſſieurs, au moment

même où j'ambitionnois l'honneur de devenir pour

toujours votre concitoyen . Je ne puis contenir le

regret , la peine que j'éprouve. Je vois la France

expoſée au plus grand des maux; je vois l'humanité

entière perdre ſes plus flatteuſes eſpérances. Si

votre décret fan & ionne ces loix , je vois tous les

amis de la liberté , dans tous les pays , perdre

leur patrie , puiſque la France alloit ' la devenir.

J'accourois , avec une foule d'étrangers , pour y

jouir des droits de l'homme , que vous avez

С
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montré l'intention de déclarer dans toute leur

pureté , & de reſpe & er toujours : mais ſi vous

flétriſſez votre propre ouvrage avant même de

l'avoir fini , la conſtitution à laquelle vous tra

vaillez , que promettra-t-elle de plus que celle des

autres contrées , où des droits font encore ou

inconnus , ou violés ?

» Je viens de dire , meſſieurs, que vous flétrirez

votre propre ouvrage , en décrétant les loix qu'on

vous propoſe au ſujet de la liberté de la preſſe .

Que ne puis-je faire paſſer dans vos ames les fen

timens que l'idée de tout réglement quelcon ,

que ſur la preſſe réveille en moi ! Je les dois

à une longue expérience , à une obſervation

attentive durant de longues années , dans nia

patrie , au milieu de la nation qui , juſqu'à ce

que la vôtre ait eu reconquis la liberté , a paſſé

pour la plus libre & la mieux gouvernée de

l'Europe. J'y ai vu , meſſieurs , les abus , les

vexations de tous les genres ; la juſtice, la vérité

n'y triompher quelquefois que par des coalitions

auſſi coûteuſes aux individus qui les forment, que

fatigantes par les efforts qu'il faut continuellement

employer pour démaſquer les hommes puiſſants.

J'ai vu ccux-ci réullir fouvent dans leurs defleins

funeſtes avant qu'on parvînt à détromper la na

tion ; & touts ces maux incalculables, je les ai
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conſtamment vus découler des loix auxquelles les

miniſtres , ſous divers prétextes , ont trouvé le

moyen de faire aſſujettir la preſſe.

Rappellez - vous un moment , meſſieurs , la

guerre de l'Amérique, fi honteuſe pour mon pays.

Croyez -vous que , ſi nos gazettes avoient joui de

cette indépendance parfaite qu'elles doivent avoir ,

les miniſtres enflent jamais pu égarer , comme ils

l'ont fait, mes concitoyens ? Cet exemple prouve 1

ſeul combien ſe trompentqnėlques écrivains fran

çois , qui ont cru que les avantages de la liberté

de la preſſe étoient auſſi grands chez nous qu'ils

doivent l'être chez une nation réellement LIDRE.

» Pour peu que l'on connoiſſe comment les

affaires fe conduiſent en Angleterre , on ſait que '

gouvernement a communement dans la main

les moyens de diriger l'opinion comme il lui

plaît . Son grand art est de la détourner fur un

objet flatteur , vers lequelih excite l'attention par

réuts les moyens qui ſont en fon pouvoir. Ces

moyens 3 qui ſont aujourd'hui immenſes dans la

main ,comment les a -t -il inſenſiblement recueillis ?

Par la ſeulę RESPONSABILITÉ qu'op à attachée

aux écrits , comme on vous le propoſe. Avec ce

moyen ſeul, il a ſu trouver celui de ruiner touts

les imprimeurs qui ſe ſont permis une ſeule fois

de le mécontenter : avec ce moyen , il a prelque

le

C2
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, par conſé

toujours perdu les hommes de talent , les hommes

courageux qu'il redoutoit , quand il n'a pu les

corrompre : avec ce moyen enfin , il eſt parvenu

à ſe rendre maître de touts les papiers publics.

Vous ſavez , meſſieurs , que les tribunaux civils

ſont diſpendieux chez nous plus que nulle
part.

Il eſt inutile de dire
que

la chicane

quent, y enlace ſes vi&imes comme ailleurs : la ter

reur d'être entraîné & dévoré dans ſon antre arrêre

un chacun . Les imprimeurs ont la plus grande

crainte, la plus grande circonſpection. Ils ſont tou

jours là pour arrêter le patriotiſme des auteurs ; car

ils ſont les premiers reſponſables ; & la vengeance

une fois excitée ne s'endort jamais. Elle marche à

l'ombre de la loi ; ſouventmême elle affecte de ſe

couvrir de généroſité, en neprétendant venger que

l'inſulte faite à un autre. Ainſi, une feuille a -t- elle

eu le malheur d'exciter le courroux d'un miniſtre

ou de quelque autre homme puiſſant, on attaque

l'imprimeur , ſous le prétexte d'une inſulte qu'il

aura faite à l'impératrice de Ruſſie ( 1 ) . Un

malheureus auteur , un homme ardent , un eſprit

indomptable , qu'on redoute , font perdus avec la

même circonſpection ; mais les coups ſous leſquels

( 1 ) Témoin l'affaire de madame Saye, pour le

Veckly Journal.
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ils ſuccombent ſont plus aſſurés , plus cruels que

ſous la verge même du deſpotiſme. Un libelle en

ſera le prétexte : on ne rougira point, pour les

perdre , d'ahuſer du nom de quelque autre tête

couronnée ( 1).

» Les tribunaux , dont les juges dependent du

roi & ſont malheureuſement à vie , & non

éligibles par le peuple , comme ils devroient

l'être , ſont chargés de ces exécutions miniſté

rielles. Elles ſont conduites avec beaucoup

d'art & des dépenſes ſecrettes conſidérables

& jamais on n'en a vu une ſeule échouer

malgré ce grand amour qu'on attribue aux An

glois pour la LIBERTÉ.

» Mais ce mot , chez eux , eft vuide de ſens ;

il ne ſert, au contraire , que la tyrannie : le char

lataniſme de la loi & l'éclat des tribunaux en im

poſent aux yeux , aux oreilles , & c'eſt tout ( 2).

En vain Tacite , l'immortel Tacite , a dit : Plus

TOGA quàm ENSE tyrannus ſe ipſum fervabit.

L'Anglois, privé du bienfait d'une conſtitution vrai

( 1 ) Témoin le lord George Gordon , qui gémit

fous la ſentence la plus cruelle. Dix années de priſon

& une caution exceſſive pour ſortir ! Quelle propor

tion entre ledélit & la peine ! C'eſt celle qu'y mettent

les tyrans.

( 2 ) Témoin l'affaire d'Haſtings.

!

C3
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ment libre , n'entend rien à ce terrible avertilfe

ment , adrefſé à tous les peuples eſclaves. On lui

perſuade qu'il a fait ſes loix , & il le croit : on lui

dit qu'il ne faut y rien changer , & il le croit :

on lui aſſure que la conſtitution eſt la meilleure

poffible , il le croit : on lui dit . .. , que ne

dui dit on pas ? Ce peuple , qu'on repréſente ſi

ſéditieux , parce qu'on le foulève quelquefois pour

le tromper , ce bon peuple eſt toujours à genoux

devant la lor. Cette diſpoſition , ſans doute , le

rendroit digne de n'obéir qu'à celles qu'il auroit

faites : mais il ne voit pas combien ſouvent l'épée

de la juſtice devient le poignard perfide du def

potiſme, avec la conſtitution & fous ſes loix

inquifitoriales !

» Au nom de la patrie & de l'humanité , gardez

vous , meſſieurs , des préjugés qu'on voudroit

vous inſpirer , en vous citant , fans critique ,

l'Angleterre pour exemple. Ne conſidérez ce pays

que pour vous pénétrer combien la France eft

appellée à le ſurpaſſer. Celle -ci doit poſſeder en

téalité ce dont l'autre n'a preſque jamais joui

qu'en opinion : c'eit un Anglois qui vous en

avertit , & vous pouvez l'en croire. Cook n'eût

pas dédaigné de recevoir l'avis du troindre des

pilotes , qui lui auroit déſigné un écurcil redou

table. Preflé , je le répète , par le ſentiment de
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tout ce que j'ai vu en Angleterre depuis que

j'exiſte , je n'ai pu réſiſter à mon zèle pour
la

cauſe de la liberté : & j'ai oſé croire que 'mon

témoignage , près de votre aſſemblée auguſte ,

pourroit ſervir la vérité.

» Suivez , ah ! ſuivez les principes dans leurs

conſéquences : reſpectez auſſi parfaitement la

liberté des écrits que celle des conſciences. Vous

concevez , meſſicurs , qu'il ne peut y avoir de

reſponſabilité , fans altérer iufiniment la liberté

de la preſſe ; cela ſuffiroit pour vous faire rejetter

les loix qui établiroient cette reſponſabilité, quand

l'expérience ne démontreroit pas que les abus de

ces loix anéantiſſent promptement toute liberté

d'écrire. Or , cette liberté eſt la clef de l'édifice

que vous élevez ; fans elle , une partie entraînera

facilement les autres , & le toat s'écroulera. Eh !

ne devez - vous pas à cette liberté votre propre

conſervation ? Que feroit devenue la France ,

ſans elle ? La proie d'une poignée d'ariſtocrates ,

qui s'étoient partagé l'infernal emploi de l'égarer

par leurs propres écrits . Que veut-on vous faire

redouter des ſoulèvemens du peuple ? Vous ſavez

trop bien qu'il ne ſe ſowieve , qu'il ne fait jamais

de révolution que contre ſes tyrans. Le réveil du

peuple généreux que vous repréſentez , vous à

trop bien ſervi , pour que vous n'aſpiriez main
C4
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pour les libelles

tenant , comme des lâches vous le propoſent, qu'à

l'endormir. Mépriſez , mépriſez donc les petites

conſidérations, pour leſquelles on réclame vos

décrets , ſur l'objet dont il s'agit . Quel miniſtre ,

tant ſoit peu ſupérieur , s'il a un amour ſincere

pour
fon pays ,

n'a
pas montré plus de mépris

que
de haine

pour
leurs auteurs ?

Que dis - je , du mépris ? Le fameux Chatam , le

père de Pitt , qui gouverne a&uellement l'Angle

terre , ne ceſſoit de dire , dans le parlement ,

qu'on lui feroit plaiſir , qu'il prioit de lui apporter

touts les libelles faits contre lui : il y trouvoit ,

diſoit - il , des vérités dont il profitoit ; & pour

le reſte , c'étoit un plaiſir pour lui de s'afſurer

que leurs auteurs s'étoient trompés , ou n'avoient

point dit ce qu'ils penſoient. Après cet exemple ,

quel homme public oferoit montrer , pour la ca

lomnie , la timidité d'une femme ? Et quant aux

particuliers , que redoutent- ils ? Leur obſcurité

les garantira ; mais quelques-uns , dans toute la

France , dullent- ils être troublés au milieu d'une

criſe générale comme celle qui ſe fait , que vou

droient- ils ? Que , pour les ſatisfaire , ſans même

les garantir , toute la France abandonnât ſes droits

& fa liberté ? que chacun fût privé de parler

d'écrire , ou ne le pût , qu'en s'expoſant à une

procédure , de la part de tout chicaneur déter

2
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& par

mine ? Certes, cela eſt trop ridicule. Ici , comme

en beaucoup d'autres points que la corruption des

meurs fait ſur-tout reſſortir , il faut propoſer des

moyens pour améliorer ces mæurs , plutôt que

des loix pour contrain :dre. Plus d'inſtruction , de

mæurs & de liberté : moins de loix : celles-ci ,

claires & préciſes , voilà ce que les amis de l'hu

manité attendent de vous , meſſieurs , pour la

France , & ſuite pour touts les hommes. Des

loix vagues & obſcures , ou bien multipliées , ne

ſont bonnes qu'à favoriſer la tyrannie , ou ali

menter la chicane. Or , voyez la diviſion où l'on

eft , fur celles qui conviennent à la preſſe ! Voyez

combien celles qu'on propoſe ſont éloignées de

la clarté & de la préciſion qui cara &tériſent celles

qui ſont réellement néceſſaires , & vous ſerez touts

convaincus que le ſujet dont il s'agit , n'en eft

récllenient pas ſuſceptible.- Je ſuis , &c. » .

L'auteur de cette adreſſe y a mis pour épi

graphe ce paſſage remarquable d'un écrivain pa

triote Anglois : « qu'il ſoit gravé dans vos eſprits ,

que vos enfants apprennent, à la mamelle , que la

liberté illimitée de la preſſe eſt le palladium de

touts les droits civils , politiques & religieux des

hommes libres » .

Nulle diſpoſition n'y ſeroit plus contraire que

la reſponſabilité des imprimeurs. Elle eſt injuiite

en ſoi, elle eft inutile , elle eſt da plus grand

.
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1

danger pour la liberté. individuelle & civile . I '

reſte à examiner quand & jufques- à quel point la

juſtice exige que l'auteur d'un écrit injurieux ou

féditieux ſoit pourſuivi & puni.

Il eſt évident qu'un imprimé qui ne contient

que des termes injurieux , ſans alléguer aucun fait ,

ne mérite pas la moindre attention . Si un homme

raiſonnable prend la peine de lire un pareil écrit ,

il ſe dit toujours , où ſont les faits ? & mépriſe

l'auteur & l'ouvrage : alors l'auteur eſt puni , au

tant qu'il le mérite , par l'opinion publique, dans

laquelle l'idée d'homme méchant & groflier vient

s'affocier à ſon nom . Allègue- t-il des faits ? l'ac

cuſé peut les détruire devant le tribunal du pu

blic , ou en demander la preuve juridique.

Si l'imprimé renferme des conſeils tendants à

exciter une fédition ; s'il contient un plan de re

bellion & d'inſurrection contre les magiſtrats, les

adminiſtrateurs , le peuple , l'état , la nation ;

que cet imprimé ſoit encore chez l'auteur ou

l'imprimeur , ou qu'il ait été répandu , il ne peut

que faire préſumer l'intention ; & , quand même

elle exiſteroit , un principe inconteſtable de ju

riſprudence , c’eſt qu'un citoyen ne peut être

pourſuivi juridiquement que pour des faits , &

non pour la ſeule intention . Un homme dit qu'il

veut tuer tel autre homme, ou ſuborner la femme

1

1

ܪ



( 43 ',

d'un tel : fon intention , fuppoté qu'ii 1ac cu

effet , eſt bien criminelle ; mais elle n'eſt connue

que par des paroles ; mais il n'y a que ſon aveu

qui puifle en conſtater l'exiſtence , & on ne peut le

pourſuivre ni comme affaſlin ni comme adultère.

Il en fera de même d'une lettre , d'un manuſcrir

qui annoncera une intention coupable : ce ne ſe

ront encore que des paroles écrites qui la feront

préſumer. Suppoſons -la imprimée , ce ne ſeront

que des paroles écrites d'une autre manière.

Un écrit ſéditieux eſt de même nature : il ri'in

dique qu'une intention , & l'intention ne peut

être pourſuivie juridiquement; rien ne ſeroit plus

favorable qu'une pareille pourſuite à l'autorité

arbitraire. Les oppreſſeurs nomment ſéditieux,

& incendiaires , routs, les écrits qui tendent

à détruire la tyrannie . Louis XIII , Richelieu ,

Louis XIV , & leurs courtiſans , nommoient

écrits ſéditieux , touts ceux que l'on imprimoit

pour la cauſe des proteſtants. Nous avons entendu

donner ce nom aux meilleurs ouvrages politiques

anglois & françois , au Gouvernement civil de

Locke , à l'E ;prit des Loix , au Contrat ſocial :

& n'avons-nous pas vu , récemment , pluſieurs

parlements condamner comme incendiair : s des

écrits faits pour la défenſe des droits naturels de

l'homme, tandis qu'ils compofoient, faiſoient com

1
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poſer , répandoient, publioient une foule de pam

phlets favorables à leur petit parti , & de libelles

contre les protecteurs & les amis du peuple & de

la liberté.

On ne doit pourſuivre & juger aucun citoyen

ni pour des paroles , ſoit énoncées , ſoit écrites ,

foit imprimées , ni pour des expreſſions générales

& vagues que chacun peut interpréter à la guiſe.

Nous avons vu qu'une intention criminelle étoit

moins dangereuſe , lorſqu'elle étoit publiée , que

lorſqu'elle demeuroit ſecrette : ajoutons qu'elle

l'eit beaucoup moins dans un gouvernement libre

que fous l'autorité arbitraire. Celle-ci , détruiſant

l'eſprit public , rend les hommes égoïſtes. L'in

térêt qu'ils prennent l'un à l'autre eſt preſque nul:

c'eſt un fable mouvant , dont les grains ſe tout

chent & ne font unis par aucun lien . Ils ne ſont

portés vers le bien public que par une eſpèce de

violence , & ils mettent toute leur étude à y con

tribuer le rioins qu'ils peuvent. Celui qui a le

plus de fuccès en ce genre eſt le plus habile :

prononcer le mot de patrie , c'eſt parler grec ou

latin ou ſuiſſe ; & fi quelque citoyen fert la choſe

publique , il eſt regardé comme un fot ou comme

un dupe. Dans cet état , les malveuillans ne ſont

les agents de l'adminiftration ,

agents à gages , eſpions , délateurs , le plus ſou

vent malveuillants cux -mêmes : alors l'intention

ſurveilićs que par
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criminelle étant moins obſervée , & quelquefois

même ſervie par ceux qui ſont payés pour la pré

venir , eſt beaucoup plus dangereuſe. Dans un

gouvernement libre , les citoyens unis d'intérêt ,

d'eſprit & d'action , veillent touts pour chacun

des autres , & chacun pour touts. Une intention

nuiſible ſe fait- elle préſumer ? Au lieu de quel

ques centaines de ſurveillants corrompus ou cor

ruptibles qu'emploie l'autorité arbitraire , dix

mille , cent mille citoyens ſe font connoître l'un .

à l'autre le mal: intentionné , & l'obſervert.

Sous le gouvernement arbitraire les agents de

police ne font connoître que les plus vils ſcélé

rats , les aflaſſins , les volcurs , & de temps en

temps préviennent leurs crimes. Dans un gouver

nement libre , touts les citoyen sveillant , obſer- ,

vant ſans ceſſe , ayant toujours les yeux ſur la

choſe publique , comme un avare ſur ſon or, &

dénonçant les grands & les pecies coupables , aflu

rent les propriétés publiques & particulières.

Sous le gouvernement arbitraire , une inten

tion ſéditieuſe manifeſtéc n’alarme que les admi

niſtrateurs , parce qu'il n'y a qu'eux ſeuls qui

puiſſent en être l'objet. Toutsleurs ſujets atten

dent l'évènement comme ſpectateurs. Dans un

gouvernement libre , une intention ſéditieuſe an-,

noncée excite l'eſprit public , alarme la nation ;

cours les citoyens ſont en mouvement ; ils obſer

}
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ils épient; ils oppoſent des diſcours & des

écrits : celui qui l'a manifeftée eſt bientôt connu ,

& dès lors n'eſt plus à craindre : il ne peut pas?

faire un pas que la nation ignorè ; mais il n'eſt

pas encore ſous la loi , & quand y'eſt - il ? c'est

lors ſeulenient qu'il paſſe de l'intention à l'acte ;

il eſt alors jugé ſur les faits. Donner des rendez

vous ſecrets à ceux qu'il penſe pouvoir engager

dans ſon complot , leur préſenter des eſpérances ,

leur diſtribuer de l'argent , des armes , des mu

nitions , des vêtements ; exiger d'eux un ferment:

d'exécuter ſes volontés, leur promettre un grand

prix pour aſſaſſiner tels ou tels , les raſſembler

dans tel ou tel lieu ; communiquer ſon projet à

des hommes puiſſants, à des princes ; agir auprès ?

d'eux , les folliciter pour qu'ils le ſecondent en :

fourniſſantde l'argent ou des troupes ; voilà l'ins:

tention réduite en acte ; voilà des faits d'après

leſquels le criminel peut être jugé , condamné &

puni légalement, de même que ceux qui , fuivant :

ſon intention , auroient commis de pareils actes ,

ſeuls ou avec lui . On tenteroit en yain de les

pallier , en diſant qu'on n'a voulu qu'effrayer,

Quiel miſérable ſubterfuge ! On ne veut effrayer

ainſi que pour opprimer ; & lorſque ; fuivant les

droit naturel , on réſite à l'oppreſſion , qui ne fait

qu'alors le fang & la vie des citoyens coulent de :

part & d'autre ? On n'allégueroit pas moins inu

vent ,

4
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tilement des ordres da roi. L'obéiffance påffive

eft exigée des eſclaves par un deſpote. ; mais les

eſclaves eux -mêmes ne la lui doivent pas ; ils ne

cèdent qu'à la force , & ont droit de l'employer

pour ſe rendre libres . La première loi deshommes ;

le premier devoir des citoyens, eſt de réſiter aux

ordres arbitraires injuſtes , contraires à la loi

naturelle , aux droits de l'homme , au paste fo

cial , à la loi civile , donnés par quelque chef que

cé puiſſe être.

La ſeule reſſource qui reſte aux prohibiteurs ,

eſt la défenſe de la propriété des libraires , atta

quée par les contre- facteurs. Un libraire a payé

un manuſcrit ; il lui appartient. Ce libraire le fait

imprimer ; l'édition eſt faite , elle va être miſe en

vente , elle lui" appartient encore. Mais eſt-il

également certain que , lorſque cette édition a

été livrée au public , qu'elle a été vendue à deux

ou trois, mille acheteurs , l'ouvrage appartienne

encore au libraire ? Comment une choſe vendue ,

livrée & payée , appartient -elle - au vendeur &

son à l'acheteur ? Suppoſons un exemple pareil

dans une autre eſpèce de commerce . Un dellina.

teur d'étoffes compoſe un dellin d'un goût nou .

veau ; il le vend à un manufacturier : celui- ci le

fait exécuter , vend l'étorfe nouvelle , & en a un

grand débit. Un autre manufa & urier l'imite &
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1

vend auſſi ſon étoffe : le premier eſt-il en droit

d'y mettre oppoſition , de la faire prohiber , fous

prétexte qu'il en a acheté ou payé le deſlin ?

N'auroit -on
pas

raiſon & droit de lui dire : vous

avez , il eſt vrai , payé le deſſin original ; mais ,

pour équivalent de cette avance , vous avez eu

la primauté de la vente ; vous avez fait ou dû

faire votre annonce & vos envois , & vous avez

retiré ou dû retirer les juſtes profits que votre

commerce doit vous rapporter. Vous voudriez de

plus que nul autre que vous 'ne vendît d'étoffes

d'un deſſin pareil ; mais c'eſt un privilége exclu

fif que vous demandez ? Dès que vous avez livré

votre étoffe au public , elle lui appartient ; tout

citoyen qui l'achète en devient le propriétaire

& peut en faire tout ce qui lui plaît . Il en eſt de

même d'un manufacturier de papiers peints; de

même d'un orfèvre qui feroit un vaſe de forme

nouvelle ; d'un joaillier qui tailleroit & monte

roit les pierres précieuſes avec plus d'art & de

gout que les confrères ; d'un horloger qui inven

teroit un nouveau mouvement de montre. De

fendre l'imitation dans touts ces commerces , ce

feroit accorder autant de privileges excluſifs. Pour:

quoi le commerce de la librairie ſeroit- il diſtingué

de touts les autres ? Un libraire paye un manuf

crit,comme un manufacturier un deſſin d'étoffes ou

de
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de papiet peint. Il préviene fes correſpondants ,

fait ſes envois , met en vente ſon papier impri

mé, retire les profits' légitimes que lui doit le

commerce ; & ce qu'il a vendu appartient , non

plus à lui , mais à touts ceux qui l'ont acheté ; ils

en lont les vrais propriétaires , & ont le droit

d'en diſpoſer de quelque inanière que ce foir.

Avant la découverte de l'imprimerie , touts les

libraires ou copiſtes pouvoient faire librement

des copies d'un manuſcrit , ainſi que des copies

de copies , & les vendre. Si l'un d'eux , pofſeffear

d'un manuſcrit précieux , qu'il avoit payé fort

cher , eût prétendu que lui ſeul avoit droit d'en

faire ou faire faire des copies & de les expoſer en

vente , n'eſt -ce pas un privilége excluſif

auroit demandé ? Suppoſons aujourd'hui que le

poffelſeur d'une copie imprimée en fafle ou en

faſſe faire une copie manuſcrite , & la vende ,

cıoira-t-on qu'il a violé les droits de l'homme &

du citoyen ? Mais , s'il en peut faire une , il en

peut faire mille. Eh ! que fait autre choſe celui

qui, d'après une copie imprimée d'un ouvrage, en

tire mille autres imprimées de même ? Il uſe de

fa propriété dont on ne peut lui défendre l'uſage

fans violer les droits de l'homme. Que fait- il

autre choſe que le Hollandois , l'Anglois ou le

Suiſſe , qui réimprimé un livre publié en France ?

Dira - t -on qu'il viole la propriété du libraire qui

D.

qu'il
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a mis la première édition en vente ? Cela ne

peut ſe ſoutenir ni du Hollandois , ni du Suifle ,

ni par conſéquent du François. Aime- t - on mieux

que l'étranger faſſe cette ſeconde édition , l'intro

duiſe dans le royaume , & en emporte un bé

néfice que des citoyens auroient pu faire ? Cela

ſeroit abſurde à dire , & c'eſt cependant ce qu'o

père le régime prohibitif qu'on réclame. Il eſt

de fait que les libraires de France ne gagnent

rien à ce régime , qu'il n'eſt favorable qu'à l'é

tranger , à qui le bénéfice de ce qu'on nomme les

ontrefaçons , paſſe preſque en entier , & que

l'état y perd ce qu'auroient gagné les François

qui auroient uſé de leur droit en faiſant ces contre

façons. On fait bien que l'introduđion qui s'en

fait en France eſt gênée , mais que le régime

prohibitif le plus vigilant ne l'empêche ni ne

l'empêchera. Qui n'a pas entendu les plaintes,

ameres des libraires de Paris ſur la violation
per

pétuelle des réglements prohibitifs ? Ils ſont pour

ainſi dire les ſeuls que ces règlemens intéreſſent.

Comment ont-ils pu ſe perſuader que les libraires

de province & touts les François leur feroient

un généreux ſacrifice , les uns de leurs intérêts ,

les autres de leurs commodités & de leurs plai

firs , & le gouvernement devoit employer

touts ſes ſoins & tout ſon pouvoir , pour accroî

tre leurs bénéfices aux dépends du reſte de la

gation ?

& que
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?

On inſiſte en diſant , les libraires imprimeront

moins d'ouvrages ; ils refuleront la plupart de

ceux qni leur ſeront préſentés ; le commerce en

ſouffrira. Je réponds que ſi les libraires impri

ment moins d'ouvrages , ils ſeront plus difficiles

ſur le choix : ils ne refuſeront point ceux qu'ils

ſeront certains de vendre ; ils en imprimeront un

moindre nombre ' , mais en même temps un plus

grand nombre d'exemplaires de ceux qui ſeront

vraiment utiles ; ceux - ci deviendront d'un uſage

plus général ; les mauvais ouvrages ſeront moins

communs , les lumières plus répandues ; le public

Sera mieux ſervi en ce genre ; quelques libraires

de Paris auront moins de bénéfices ; mais le com

merce de la librairie de France , loin d'en ſouffrir,

y gagnera. Nous ne pouvons pas nous diffimuler

qu'il eſt tombé ſous le régime prohibitif , & par

ce régime, qui en donnant des privilèges exclu

ſifs à chaque libraire , pour chacun des ouvrages

qu'il fait imprimer , a détruit la concurrence , ame

de cout commerce.

Il faut en revenir à ce principe , fi évident ,

qu'on peut le nommer axiome. Un imprimé livré,

vendu au public , appartient au public ; c'eſt aux

agents de ce commerce à le faire valoir
par

leur

ađivité , leur intelligence , leir habileté , à s'aſſur

rer le débit de leurs éditions par des correſpon

dances nombreuſes & sûres , à s'emparer de
5
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l'avantage dans la concurrence par la correction

des éditions, la netteté des caracteres , & la baiſſe

du prix , qui , en paroiſſant faire perdre , peut

faire gagner en effet par une vente plus rapide

& plus abondante. C'eſt d'un commerce établi

ſur les principes de la juſtice , de l'équité & de

la bonne foi , qu'ils doivent attendre leurs béné

fices , & non du ſyſtéme des prohibitions & des

priviléges excluſifs. Les prétentions & demandes

à cet égard , ſont des erreurs du petit eſprit

mercantile , qui , tendant à un lucre exceſſif &

forcé , aux dépens de l'intérêt général , ſe plaint

toujours que fes gains ne ſont pas aſſez grands,

& regarde comme pertes les mécompres de ſon

avidité. Si l'on écoutoit touts les marchands que

cet eſprit rétréci dirige , chacun d'eux voudroit

pour lui ſeul un privilege excluſif : mais le véri

table eſprit politique ne s'arrête pas à des bornes

auſſi étroites il anéantit tout privilége , comme

deſtructeur de la liberté , qui eſt le bien eſſentiel

des hommes, parce que ſans lui , touts les autres

font en danger. Et , comme ce bien ne peut être

maintenu que par les lumières & les connoiſſan

ces , un ſage légiſlateur ſe gardera de conſerver

le moindre des priviléges , qui , gênant la liberté

de la prefle , reitreignent celle de la penſée , em

pêchent l'expanſion & les progrès des connoif

ſances humaines, & perpétuent le vice & l'erreur.

1
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L'eſprit de gêne eſt opiniâtre. S'il convient .

que l'intérêt public eſt préférable à l'intérêt mer

cantile de quelques libraires , il plaidera pour les

aụtcurs. Il dira qu'on ne peut pas leur conteiter

la propriété de leurs ouvrages . Non , certaine

ment , tant qu'ils ſont en manuſcrit dans leur

porte- feuille. Mais quel a été leur but en les con

poſant ? Ne ſeroit -ce que celui d'un ouvrier qui

donne ls poli à quelques pierres brutes , & les

monte pour les vendre ? ou celui d'obtenir quel

ques émolumens , quelques récompenſés pécu

niaires ? Non , ſans doute , mais de découvrir

des vérités utiles , de contribuer , en les faiſant

connoitre , d'abord au bonheur de leurs conci

toyens , enſuite à celui de touts Ics hommes , &

d'acquérir ainſi la gloire la plus folide . S'il en eſt

qu’un petit eſprit mercantile agire , iis font bicn

au-deſſous de ce caractère délintéreſić qui appar

tient à leur profeſſion , & de ces grandes vues

d'intérêt & d'eſprit public qui doivent être l'ame

de leurs travaux. Ceux dont la fortunc eft fuffiſante

aux beſoins de leur état feroient inexchlabios de

pourſuivre un lucre meſquin. Quiand à ceux pour

qui le travail eſt une reſſource contre l'adverlice ,

il eſt juſte qu'outre l'utilité publique , outre la

gloire & le bonheur d'y contribuer , qui doit être

leur premier objet, ils en retirent les avantages

qui leur ſont néceſſaires. Le commerce étant
1
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devenu libre , ils ne ſeront plus dépendants d'une

claſſe de marchands privilégiés. S'ils ne s'ac

cordent point avec les libraires , ils pourront

traiter avec d'autres citoyens , qui fourniront les

frais , & retireront une part légitime des produits.

Quant à ce qui concerne leurs ouvrages ,
ils

ſeront foumis à ce principe d'éternelle vérité , un

effet vendu , livré & payé appartient à l'acheteur :

un ouvrage livré , vendu au public , n'appartient

plus qu'au public ; l'exemplaire qu’un citoyen a

puyé eſt ſon bien , fa choſe ; il lui appartient ;

il a droit d'en faire tout ce qui lui plaît. Le

libraire qui l'a imprimé le premier , peut le

reimprimer , quand il le voudra , ainſi que tout

autre citoyen , ſans que l'auteur ait rien à pré

tendre ; & celui -ci peut de inême le faire imprimer

enſuite à ſes riſques, périls & forcune.

les auteurs qui ont voulu faire

imprimer leurs ouvrages à leurs frais n'ont pas

réuſſi ? Mais ce peu de ſuccès ne vient que de

ce qu'ils luttoient ſeuls contre tout un corps ; &

les corporations étant incompatibles avec un

gouvernement libre , parce que leur eſprit eſt

deſtructif de l'eſprit public , ils n'auront plus à

lutter
que ſeul à ſeul avec des citoyens auxquels

ils ſeront parfaitement égaux en droits.

Les partiſans des réglements & des gênes in

ſiſtent encore. Laiſſerez -vous, diſent-ils , imprimer

1
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librement ces ouvrages infàmes , qui , par des

peintures lubriques , enflamment les paſſions des

jeunes gens , entraînent ceux qui n'ont point en

core cédé , portent aux derniers excès ceux dont

la corruption eſt commencée , & tendent à établic

une dépravation générale des mæurs ?

Je leur réponds : je crois , comme vous , que

ces livres méritent l'exécration des bons citoyens.

Je ſuis convaincu que l'innocence & la pureté des

mours ſont les ſources du bien public , & je

voudrois que ces poiſons n'en touchaſſent jamais

les eaux vivifiantes. Mais quels en ſont les moyens?'

Des réglements; vous en avez publiés : des défenſes;

vous en avez fait. Avez-vous arrêté la dépravation ?

Ces remèdes , ſemblables à ceux que les charlatans.

appliquent ſur un cancer , n'ont fait qu'irriter le

mal : quand il eſt dans la maſſe , les topiques

augmentent fa malignité. Et quelle eſt ici la maſſe

viciée qu'il faut purifier ? C'eſt la nation elle -même.

Si les moeurs de la majorité font corrompues ,

toutes les loix que vous feriez pour les rétablir

ſeroient impuiſſantes , puiſque les loix n'ont d'exif

tence que par la volonté de la majorité . La loi

contre le vol , contre l'homicide , contre les vexa

tions , les empriſonnemens arbitraires , fera tou

jours miſe à exécution , parce que, parce que nul citoyen

ne veut être ni volé , ni vexé, ni empriſonné, ni

cué , ſous le bon plaiſir de tel ou tel homme : mais
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quelle force peut avoir une loi que les trois quarts

de la nation ſeroient diſpoſés à violer ? La volonté

générale , ſouveraine en tout point , conſtitue les

mæurs : lorſqu'elles ſont dépravées , c'eſt leur

cauſe conſtituante qu'il faut purificr . Les ſeuls

remèdes curatifs qu'on puiſſe employer contre ce

mal pernicieux , ſont les principes raiſonnés d'une

faine morale : ils exiſtent dans la nature de

l'homme , dans ſes droits , dans ſon pacte ſocial ;

il faut les y chercher , les développer , les rés

pandre par des inſtructions orales publiques , par

des écrits très -multipliés , & par une éducation

nationale , dont ces principes doivent être la baſe.

Ce n'eſt qu'ainſi qu'on peut rectifier la volonté

générale , changer l'opinion , & conftituer un

eſprit public à l'égard des meurs. Quand cet

eſprit & cette opinion ſeront une fois établis, les

écrits contraires aux mæurs paroîtront hideux :

ils ſeront proſcrits ; ils diffameront les hommes

qui les auront faits & ceux qui les ouvriront, s'il

y en a d'aſſez vils pour en écrire , & d'aſſez dif

poſés à la corruption pour ofer
y porter

la main.

L'imprimeur honnête les repouſſera avec indigna-.

tion : celui qui ne le ſera pas craindra du inoins

l'infamie : s'ils ne ſont pas anéantis , ils devien

dront rares , & les bons citoyens s'en éloigneront

comme de l'aſpic ou de la vipère.

Dans cet état de choſes ( ainſiqu'en tout autre ,
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parce que les circonſtances n'altèrent point la

vérité des principes ) , ces ouvrages ne contien

dront
que des penfées, ſur leſquelles la volonté

générale , conſidérée comme légiſlative, n'a aucun

pouvoir : elle ne peut que réprimer les acions

qui ſeroient l'effet de ces penſées : elle ne doit

pas plus tenter de gêner la preſſe , à l'égard des

écrits , des ſyſtêmes, des opinions contraires aux

moeurs reçues , qu’à l'égard des écrits qui ren

fermeroient la cenſure du gouvernement établi ,

celle de tel ou tel dogme religieux, celle de telle

ou telle loi. Quel mal pourroit faire un ouvrage

tendant à prouver que le deſpotiſme oriental eft

le meilleur des gouvernements , ou que la religion

indienne eſt la ſeule véritable , ou que le haſard

dirige l'univers , ou que la coutume turque , à

l'égard des femmes , eſt conforme à la nature ,

ou qu'un homme fans meurs eſt un citoyen ?

Dans une nation dont la raiſon eft libre le

tribunal de l'opinion , ſoit individuelle , ſoit

publique , eſt le ſeul qui doive connoître &

juger des opinions particulières énoncées , écrites,

imprimées , publiées d'une manière quelconque

ſur la liberté , les dogmes religieux , les meurs

& les loix.

Réſumons les principaux points qui viennent

d'être prouvés. La liberté d'énoncer , d'écrire

& d'imprimer la penſée , eſt la baſe & la ſauve

1
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garde de toutes nos propriétés , de touts Nos

droits , de toutes nos libertés. Elle défend toits

ces biens par une communication perpétuelle &

univerſelle , qui étend l'empire de la raiſon , le

ſeul digne de l'homme , fait connoître les prin

cipes du droit naturel & de l'art focial, les vé

rités utiles au bien public , les attentats , foit

médités , ſoit commis contre l'intérêt général.

C'eſt l'arme que le deſpotiſme redoute te plas ,

& dont par conſéquent nous devons conſerver

le plus libre uſage.

Ceux qui demandent qu'on reftreigne la liberté

de la preſle , ſont tous les malveuillants , fouts

les mal intentionnés , touts ceux qui veulent mal

verſer , piller , voler , vexer & contraindre le

peuple opprimé à garder yn ftupide filence. En

un mot , ce ſont les ennemis du peuple, de la

nation , de la conſtitution , de la liberté : donc

la nation doit vouloir , & vouloir impérieuſe

ment la liberté de la preſſe ; & fi elle n'avoit

pas cette liberté illimitée , fauve -garde de toutes

ſes autres libertés , de touts ſes droits , de la conf

titution , de ſes loix , elle devroit la conquérir

par une nouvelle révolution .

De l'Impr, de L. POTIER DE LILLE , rue Favart, No. 5. 1790 .
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